
EPAS - Établissement de Protection et d'Accompagnement Social 
46, rue Séré de Rivières – CS 31340 – 81013 ALBI cedex 09. Tél. 05 63 45 45 52 - Fax 05 63 45 45 81 

epas@apajh81.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
                         

mailto:tutelles@apajh81.org


EPAS  APAJH du Tarn 
 
 

 
H-501 AN 01_Notice d’information EPAS 2/18 MAJ : novembre 2023 

1- Présentation du dispositif de protection 
juridique des majeurs protégés 

La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs précise que 
toute personne majeure qui ne peut pourvoir seule à ses intérêts peut bénéficier d’une protection 
juridique, adaptée à son état et à sa situation.  

- Si une altération des facultés de la personne est médicalement constatée, le juge des contentieux 
de la protection peut décider qu’un régime de représentation (tutelle) ou d’assistance (curatelle) 
est nécessaire pour protéger les intérêts personnels et patrimoniaux de cette personne 
vulnérable. 

- Si une personne met sa santé ou sa sécurité en danger du fait de ses difficultés à gérer ses 
prestations sociales, une mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP) peut lui être 
proposée par le Département. Si cet accompagnement ne lui permet pas de gérer ses prestations 
sociales de façon autonome, le juge des contentieux de la protection (à la demande du Président 
du Conseil Départemental) pourra ordonner une mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) en 
vue de rétablir cette situation. 

 

2- Organisation du dispositif dans le Tarn 
 Le Juge des contentieux de la protection (statuant en qualité de juge des tutelles) : il décide, 

au vu d’un certificat médical circonstancié, de la nécessité d’une mesure de protection / d’une 
modification de la mesure existante / d’une mainlevée (fin de mesure). 

Tout au long de la mesure, le juge s’assure de sa bonne gestion ; pour cela, l’EPAS lui envoie 
régulièrement des informations (compte-rendu de gestion, bilans, rapport en cas de situation 
particulière…). 
 
En cas de désaccord concernant votre mesure, vous pouvez interpeller le Juge des contentieux de la 
protection. 
Coordonnées du Tribunal Judiciaire ayant ordonné la mesure (dépend de votre lieu de résidence) : 
 

Tribunal Judiciaire de : ALBI Tribunal Judiciaire de : CASTRES 
Place Lapérouse 4 rue du Palais 

81005 ALBI CEDEX 81108 CASTRES CEDEX 
 05.63.54.99.99  05.63.51.93.56 

 
 Le Procureur de la République : il est garant des libertés individuelles des personnes protégées. 

 
En cas de non-respect, il peut être saisi à l’adresse suivante (dépend de votre lieu de résidence) : 

Monsieur le Procureur de la 
République (ALBI) 

Monsieur le Procureur de la République 
(CASTRES) 

Tribunal Judiciaire Tribunal Judiciaire 
Place Lapérouse 4 rue du Palais 

81000 ALBI 81100 CASTRES 
 05.63.54.99.99  05.63.51.93.56 



EPAS  APAJH du Tarn 
 
 

 
H-501 AN 01_Notice d’information EPAS 3/18 MAJ : novembre 2023 

3- Modalités de mise en protection 
juridique et révision de mesure 
 

Qui fait la demande d’ouverture ou de révision d’une mesure ? 
• soit la personne elle-même ; 
• soit son conjoint, ou le partenaire de PACS, ou son concubin (sous condition de vie commune) ; 
• soit un parent ou une personne entretenant avec la personne protégée des liens étroits et stables ; 
• soit la personne qui exerce à son égard une mesure de protection juridique ; 
• soit le ministère public. 

 
Pour quelles raisons peut être ouverte ou révisée une mesure ? 
Toute altération des facultés mentales ou physiques mettant dans l’impossibilité de pourvoir seul à 
ses intérêts, facultés mentales ou corporelles altérées ou qui se dégradent (maladie, accident, 
vieillissement…), pouvant empêcher l'expression de la volonté. 
 
Auprès de qui, et avec quoi ?  
Le demandeur saisit (par requête), le Juge des contentieux de la protection du Tribunal Judiciaire 
dont dépend le lieu de résidence de la personne à protéger. Pour être recevable, la requête doit 
obligatoirement comporter un certificat médical circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une 
liste établie par le Procureur de la République (coût : 160 €), des documents d’état civil, ainsi que les 
raisons de la demande. 
 
Comment se déroule l’instruction (examen de la requête) ? 
Le Juge des contentieux de la protection dispose d'un délai d'un an pour rendre sa décision (souvent 
cela se déroule entre 6 et 8 mois), et détermine la mesure de protection juridique qui est la plus 
appropriée, et dans l’intérêt de la personne. 
- il auditionne la personne à protéger, éventuellement son médecin traitant et ses proches ; 
- il peut consulter des experts, procéder à une enquête sociale ; 
- provisoirement, il peut placer le personne en sauvegarde de justice pendant le délai de l’instance ; 
- à la fin de l'instruction, le juge transmet le dossier pour avis au Procureur de la République. 

 
Le jugement : 
La personne à protéger, le requérant et leur éventuel avocat sont prévenus de la date de l'audience 
(non publique). 
Lorsqu’il est jugé qu’une personne ne peut plus gérer sa situation seule, le juge nomme une personne 
qui aura pour mission de représenter ou d’assister la personne protégée. Cette personne peut être : 
- soit un membre de la famille lorsque cela est possible, 
- soit un Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM), indépendant ou sous forme 

associative, tel que l’Etablissement de Protection et d’Accompagnement Social (EPAS) de 
l’association APAJH du Tarn. 

 
Toute mesure de protection juridique prononcée est temporaire.  
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4- L’Etablissement de Protection et d’Accompagnement Social 
de l’APAJH du TARN 
 
a/ Habilitation 
L’EPAS de l’APAJH du Tarn a reçu sa première habilitation en octobre 1981. Il est autorisé à exercer 
des mesures de :  

 

- sauvegarde de justice 
- curatelle, curatelle renforcée aux biens et/ou à la personne 
- tutelle aux biens et/ou à la personne 
- curatelle ou tutelle ad’hoc 
- subrogé ou co-tuteur/curateur 
- mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP) 
- mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) 

 
 

b/ Présidence, direction et équipe d’encadrement 
- Monsieur Denis CADAUX, Président de l’association de l’APAJH du Tarn, 
- Madame Florence FERRANDI, Directrice Générale de l’APAJH du Tarn, 
- Madame Sylvie CLUZEL, Directrice Adjointe, 
- Madame Vinciane GARCIA TORRES, Juriste 
- Madame Sophie GARNIER, Responsable Secteur Sud, 
- Monsieur Charles SEIGNEUR, Responsable Secteur Nord, 
- Madame Marie GUILHEM, Coordinatrice MASP. 

 

c/ Organigramme 

 

DIRECTION 

Directrice 

Lien fonctionnel 

Lien hiérarchique 

COORDINATION 

Juriste Directrice Adjointe 

EQUIPE DE MANDATAIRES JUDICIAIRES À 
LA PROTECTION DES MAJEURS 

Responsable secteur 
SUD 

 

Responsable 
secteur NORD 

 

EQUIPE D’ASSISTANTS 
MANDATAIRES 

ACCUEIL / SECRETARIAT EQUIPE COMPTABLE 
PERSONNES PROTEGEES 
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d/ Deux sites, une antenne et des permanences 
 
L’EPAS de l’APAJH du Tarn pourra vous accueillir sur rendez-vous sur ses sites d’Albi, de Castres ou 
de Saint-Sulpice ou dans l’enceinte de locaux qui sont mis à sa disposition à Carmaux, Gaillac et 
Lavaur. 
 le site d’Albi situé au 46 rue Séré de Rivières, CS 31340, 81013 ALBI CEDEX 09  

Des secrétaires, des comptables, des assistants mandataires judicaires, des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs, un responsable mandataire, un gestionnaire des 
ressources du service, le juriste, la direction sont présents. 
 

 le site de Castres situé 2 rue Claude Berthollet, 81100 CASTRES 
Des assistants mandataires judicaires, des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, 
un coordinateur, un responsable mandataire sont présents. 
 

Les professionnels présents à Albi peuvent se rendre disponibles sur le site de Castres selon vos 
besoins. 
 
Nous assurons par ailleurs des visites à domicile ou sur votre lieu d’hébergement. 
 
 
Pour contacter l’EPAS : 
 
  un accueil téléphonique est assuré du lundi au vendredi : de 10 h à 12 h au 05.63.45.45.52 
 
 par mail : epas@apajh81.org 
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5- Caractéristiques des mesures de 
protection juridique 

 

MESURE D’ACCOMPAGNEMENT JUDICIAIRE 
Régime permettant de percevoir et gérer tout ou partie des prestations sociales d'une personne majeure, 

en vue de rétablir son autonomie dans la gestion de ses ressources. Durée limitée à 2 ans renouvelable 
une fois. 

 
ARGENT 

L’EPAS : 
 perçoit uniquement les prestations sociales déterminées par le juge, sur un compte ouvert à 

votre nom avec votre accord 
 élabore avec vous votre budget prévisionnel 
 effectue le règlement de certaines de vos dépenses 

 
LOGEMENT 

Vous choisissez votre lieu de résidence  
SANTE 

Vous prenez les décisions 
médicales vous concernant 

 
DROITS CIVIQUES 

Vous conservez votre droit de vote 
 

ADMINISTRATION 

Vous effectuez vous-même vos 
démarches, mais nous sommes 
présents pour vous aider 

 
FAMILLE & RELATION 

Vous êtes libre de vos relations avec votre famille et vos proches 
Les décisions concernant vos enfants restent de votre responsabilité 
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CURATELLE (dite curatelle « simple ») 

Régime permettant d’assister et de conseiller une personne dans les actes de la vie courante  

 

 
ARGENT 

Vous gérez seul vos revenus, 
et l’EPAS vous assiste dans la gestion de votre patrimoine 

  
LOGEMENT 

 Vous choisissez votre lieu de résidence (art. 459-2 CC) 
 Le juge donne son autorisation pour la vente ou résiliation du bail, que ce soit 

votre résidence principale ou secondaire 

 

ADMINISTRATION 

 Vous effectuez vous-même vos démarches auprès des administrations 
 Nous recevons votre courrier concernant uniquement votre patrimoine 

 
DROITS CIVIQUES 

Vous conservez votre droit de vote 

 
SANTE 

Vous prenez les décisions médicales vous concernant 

  
FAMILLE ET RELATION 

 Vous êtes libre de vos relations avec votre famille et vos proches 
 Les décisions concernant vos enfants restent de votre responsabilité 
 L’EPAS, à défaut le juge, autorise votre mariage 
 L’EPAS vous assiste pour la conclusion ou la modification de votre PACS 

 

CURATELLE RENFORCEE  
Même régime que la curatelle simple avec mission donnée au curateur de gérer les ressources de la 

personne protégée 

 

 
 

Revenus et ressources 

L’EPAS :  
 Reçoit votre courrier (sauf correspondance personnelle) ; 
 perçoit vos revenus sur un compte ouvert à votre nom ; 
 élabore avec vous votre budget prévisionnel ; 
 effectue le règlement de vos dépenses ; 
 laisse l’excédent de gestion à votre disposition après évaluation de vos besoins et 

projets. 
 

CURATELLE AMENAGEE 
Régime basé sur la curatelle renforcée mais adapté aux capacités de la personne protégée, avec 

l’autorisation de réaliser certains actes précisés dans le jugement 
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SAUVEGARDE DE JUSTICE avec désignation d’un mandataire spécial  
Régime permettant temporairement de protéger une personne et/ou tout ou partie de son patrimoine, si 

elle n'a plus la capacité de le faire seule. Durée limitée à un an renouvelable une fois ; elle peut être 
prononcée afin d’accomplir un acte particulier (ex : vente d’un bien). 

 
L’EPAS exécute uniquement les missions précisées par le juge des contentieux et de la protection. Celles-ci sont 
fréquemment : 

 la perception de vos revenus et pensions ; 
 le paiement de vos dépenses et dettes, ou obligations alimentaires ; 
 la réception de votre courrier (sauf correspondance personnelle) ; 
 le fonctionnement de vos comptes courants 

 

 
LOGEMENT  

 Vous choisissez votre lieu de résidence (art. 459-2 Code Civil) 
 Le juge donne son autorisation pour la vente ou résiliation du bail, que ce soit votre résidence 

principale ou secondaire 

  
SANTE 

Vous prenez les décisions médicales vous concernant 

ADMINISTRATION 
Vous effectuez vous-même vos démarches auprès des administrations 

 
DROITS CIVIQUES 

Vous conservez votre droit de vote 

 
FAMILLE & RELATION 

 Vous êtes libre de vos relations avec votre famille et vos proches 
 Les décisions concernant vos enfants restent de votre responsabilité 
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TUTELLE 

Régime permettant de protéger et de représenter une personne qui ne peut pas exercer ses droits elle-même. 

 

 
ARGENT 

L’EPAS : 
 Réalise l’inventaire de vos biens (en présence de témoins ou huissier ou commissaire-

priseur) 
 Perçoit vos revenus sur un compte à votre nom 
 Elabore avec vous votre budget prévisionnel 
 En concertation avec vous, définit vos besoins et gère votre argent, sous contrôle du juge 
 Verse à votre disposition une somme d’argent personnel 

 
LOGEMENT 

 Vous choisissez votre lieu de résidence (art. 459-2 CC) 
 Le juge donne son autorisation pour la vente ou résiliation du bail, que ce soit votre 

résidence principale ou secondaire 

 
ADMINISTRATION 

 Nous réalisons en votre nom les démarches nécessaires auprès des administrations 
 Nous recevons votre courrier (sauf correspondance personnelle) ; 

 
DROITS CIVIQUES 

Vous conservez votre droit de vote 

 
SANTE 

Vous prenez les décisions médicales vous concernant, dans la mesure où votre état le 
permet.  

  
FAMILLE ET RELATION 

 Vous êtes libre de vos relations avec votre famille et vos proches 
 Vous conservez votre autorité parentale 
 Les décisions concernant vos enfants restent de votre responsabilité 
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6- PARTICIPATION FINANCIERE DE LA MESURE 
Vous pourrez être amené à participer au financement de votre mesure de protection en fonction de la 
nature et du montant de vos ressources. La loi définit les ressources prises en compte pour ce calcul 
(décret n°2018-767 du 31 août 2018, et arrêté du 31 août 2018). 
 
Une réforme en 2018 a modifié les règles de calcul de cette participation : 
A partir de 2019, votre participation sera calculée à partir des ressources de l’année précédente. 
 Si vos revenus chaque mois ne dépassent pas le montant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) : 
vous ne paierez pas de participation financière ; 
 Si vos revenus dépassent le montant de l’AAH, le montant de votre participation financière variera 
selon votre situation et vos ressources, selon le barème suivant : 
 

Niveau de ressources des personnes Taux de participation 
du nouveau barème 

Ressources annuelles inférieures ou égales à 
l’AAH 0 % 

Ressources 
supérieures à 

l’AAH 

Tranche comprise entre 
l’AAH et le SMIC brut annuel 10 % 

Tranche comprise entre le 
SMIC brut et 2,5 fois le SMIC 

brut annuel 
23 % 

Tranche comprise entre 2,5 
fois le SMIC brut et 6 fois le 

SMIC brut annuel 
3,0 % 

 
Quelques exemples de montants de participation mensuelle dans le cadre du nouveau barème : 
 

Votre revenu facturable Votre participation  
(à partir du 1er janvier 2023) 

11 000 € (inférieur à l’AAH à taux 
plein d’une année) 0 € 

11 210,28 € = montant de l’AAH à 
taux plein sur l’année 0 € 

12 000 €/an soit 1000 €/mois 
(supérieur à l’AAH à taux plein 

d’une année)* 
78,97 € soit 6,58 €/mois 

14 400 €/an soit 1 200 €/mois 318,97 €/an soit 26,58 €/mois 

18 000 €/an soit 1 500 €/mois 678,97 €/an soit 56,58 €/mois 

21 600 €/an soit 1 800 €/mois 1280,24 €/an soit 106,69 €/mois 
* en 2023 le montant utilisé est l’AAH annuelle de 2022 (11210,28 €) et le smic brut annuel de 2022 
(19743,97 €) 

 
Vous pouvez demander à être reçu par la Gestion des Ressources du Service pour obtenir des 
renseignements. 
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7- GARANTIE SOUSCRITE 
L’EPAS a souscrit une assurance garantissant sa responsabilité civile tutélaire auprès de la MAIF, 
contrat n° 2646286 R. Le plafond est de 1.500.000 € / sinistre. 
Depuis mars 2011, l’EPAS a mis en place une souscription automatique couvrant une responsabilité 
civile auprès de la MAIF. Cette garantie sera effective dans le cadre des mesures de sauvegarde de 
justice, curatelle renforcée et tutelle. Le montant de la cotisation est à votre charge. 

 
 
 

8- PIECES ET DOCUMENTS A 
TRANSMETTRE A L’EPAS 

 

a) Pièces et documents remis lors de la mise en place de la mesure :  
o carte d’identité 
o attestations organismes de couverture 

sociale 
o attestation de complémentaire maladie 
o document d’aide sociale 
o contrat de séjour 
o contrat de bail et état des lieux 
o salaire 
o retraite 
o attestation CAF 
o attestation POLE EMPLOI 
o attestation pension invalidité 

o carte invalidité / CMI 
o attestation MDPH 
o relevé des comptes bancaires 
o chéquier 
o cartes de retrait ou de paiement (crédit) 
o documents relatifs à une assurance : MRH, 

RC, voitures, autres 
o carte grise 
o les contrats de crédit 
o attestations fiscales : foncier, habitation, 

revenus, autres 
o diverses factures 

 
 
 

b) Pièces et documents remis pour la révision de la mesure : 
o le certificat médical du médecin traitant ou d’un médecin inscrit sur une liste 

établie par le procureur de la République 
 
 

9- EXPRESSION PARTICIPATIVE DES 
PERSONNES PROTEGEES 
L’EPAS a constitué un groupe de travail composé de professionnels et de personnes protégées pour 
échanger, améliorer les pratiques professionnelles autour de thèmes choisis par le groupe. Si vous 
êtes intéressé vous pouvez contacter l’équipe en charge de cette instance au 06.59.12.52.22. 
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10- ELABORATION ET REMISE DU D.I.P.M. 
(Document Individuel de Protection des Majeurs) 

Le DIPM est un document qui définit : 
- les objectifs et la nature de votre mesure de protection 
- vos conditions de participation financière à votre mesure de protection.  
Ce document vous permet aussi d'établir votre feuille de route où vous mentionnerez vos objectifs 
et attentes en lien avec votre mesure de protection.  

 

12- RESPECT DE LA CONFIDENTIALITE, LOIS 
ET REGLEMENTS 

L’ensemble du personnel de l’EPAS s’engage à maintenir un comportement professionnel et à 
conserver la discrétion et la confidentialité la plus absolue sur toutes les informations dont il pourrait 
avoir connaissance à l’occasion de l’exécution de ses fonctions. 
Le personnel de l’EPAS veillera à respecter les lois et règlements en vigueur. 
Cette même vigilance sera demandée aux personnes protégées afin de permettre notamment le bon 
exercice des mandats confiés à l’EPAS. 
 

13- TRAITEMENT DES DONNEES 
INFORMATIQUES & ACCES AU DOSSIER 

Depuis le 25 mai 2018, le nouveau règlement sur la protection des données est entré en vigueur 
dans l'Union. Il est connu sous le nom de règlement général sur la protection des données (RGPD). Il 
réglemente la protection des données personnelles des personnes physiques. Par « données 
personnelles » on entend toute information relative à une personne physique identifiée ou à une 
personne physique qui est directement ou indirectement identifiable. 

L’EPAS s’engage à protéger les données personnelles des personnes protégées. Nous garantissons 
une utilisation des données personnelles qui soit responsable, pertinente et limitée à ses stricts 
besoins. L’EPAS traite de manière transparente les données à caractère personnel des personnes 
protégées, en respectant leurs droits.  

Par conséquent, nous souhaitons vous fournir une information concise et compréhensible sur :  

- Les finalités des traitements : 

Gestion et suivi de la représentation juridique, de l’assistance et du contrôle des personnes placées 
par l’autorité  

- Les catégories de données recueillies : 

Les catégories de données qui peuvent être collectées concernant les personnes protégées sont : 
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 Des données d’identification ; 
 Des données relatives à leur vie personnelle ; 
 Des données relatives à leur vie professionnelle ; 
 Des données relatives à des informations d’ordre économique et financier.   

- Les destinataires de vos données : 

Seul le service mandataire et, le cas échéant, les membres habilités de son personnel soumis à une 
obligation de confidentialité peuvent accéder directement aux traitements et sont habilités à 
transmettre tout ou partie des données qui y sont contenues. Le service peut communiquer des 
données strictement nécessaires à la réalisation de la mission : 

 De la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) territorialement compétente ; 
 Des organismes de sécurité sociale et de financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
 Des organismes bancaires ; 
 De manière ponctuelle, des organismes externes en relation avec les personnes 

représentées ou assistées, aux fins de permettre la poursuite des relations contractuelles, le 
versement des prestations dues, ainsi que l’accompagnement médico-social des personnes 
suivies ; 

 Du juge des contentieux de la protection compétent. 

- Les durées de conservation :  

Les données enregistrées dans les traitements concernés peuvent être conservées 5 ans à compter 
de la fin de la mesure de protection, sauf interruption ou suspension de la prescription.  

À l’expiration de cette période, les données sont détruites de manière sécurisée ou archivées, dans 
des conditions définies en conformité avec les dispositions du code du patrimoine relatives aux 
obligations d’archivage des informations du secteur public. 

- Vos droits :  

Vous disposez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification, d’effacement, de limitations de vos 
données personnelles. 

Pour exercer vos droits, vous pouvez vous adresser à votre mandataire référent, la direction ou au 
délégué à la protection des données : Madame GUERRIER Bénédicte (Partenaire externe société 
Ressourcial). 

- Par voie postale : Siège social APAJH du Tarn, 46 rue Séré de Rivières 81000 ALBI  
- Par mail : dpo@apajh81.org 
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14- RECLAMATION OU CONTESTATION DANS 
LE CADRE DE L’EXERCICE DE LA MESURE 
Le recours auprès de la hiérarchie : 
Si malgré nos efforts pour fournir des prestations de qualité, vous ne seriez pas satisfait, vous avez la 
possibilité d’en référer à la direction de l’EPAS : Mme Sylvie CLUZEL, Directrice Adjointe est joignable 
au 05 63 45 45 52, ou par mail à sylvie.cluzel@apajh81.org. Vos plaintes ou réclamations feront l’objet 
d’un accusé de réception, puis d’une réponse, et seront enregistrées. 
 
 

Le recours à la personne qualifiée : 
En tant que personne protégée, vous pouvez également faire appel à une personne qualifiée, afin de 
faire valoir vos droits auprès de l’EPAS. Ces personnes qualifiées sont choisies sur une liste 
conjointement établie par la préfecture et le Conseil Départemental. Il s’agit de : 
 

Pour les personnes âgées : 
- M. SOUCHON Alric : 06.82.66.36.73 -  alric.souchon3@wanadoo.fr 
- Docteur PRADINES Bernard : 06.10.40.18.45 – bpradines@aol.com 
Pour les personnes handicapées :  
- M. ALBERT Pascal :  pascal.albert81@gmail.com 
- M. PAPAIX Raymond : 06.77.44.71.90 – papaixraymond@gmail.com 
- M. ROUTABOUL Jean-Claude : 06 09 74 60 76 – jeanclaude-routaboul@orange.fr 
Pour les personnes en difficultés sociales :  
- Mme DALLA RIVA Danièle : 06.87.84.71.94 – m.dallariva@orange.fr 

 
 

Le recours à l’arbitrage du Juge des contentieux et de la protection : 
En cas de désaccord entre la personne protégée et l’EPAS, chacun a la possibilité de saisir l’autorité 
judiciaire par courrier. 
 

15- LA PERSONNE DE CONFIANCE EN 
MEDICO -SOCIAL 
Si vous ne l'avez pas déjà fait, vous pouvez désigner une personne de confiance ; Cette personne est 
consultée au cas où vous auriez des difficultés à connaitre et à comprendre vos droits en tant que 
personne accueillie dans un établissement social ou médico-social (et donc en tant que personne 
accueillie à l’EPAS). 
Si vous le souhaitez, la personne de confiance peut vous accompagner dans vos démarches et assister 
aux entretiens afin de vous aider dans vos décisions. 
 
 

mailto:sylvie.cluzel@apajh81.org
mailto:alric.souchon3@wanadoo.fr
mailto:bpradines@aol.com
mailto:pascal.albert81@gmail.com
mailto:papaixraymond@gmail.com
mailto:jeanclaude-routaboul@orange.fr
mailto:m.dallariva@orange.fr
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Modalités de désignation :  
Pour nommer votre personne de confiance, vous devez solliciter auparavant l'autorisation du juge 
des contentieux et de la protection quel que soit votre type de mesure. 
Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne que vous désignez. Elle est révisable 
et révocable à tout moment.  
Cette personne peut, ou pas, être votre personne de confiance dans le domaine de la santé. 
 
N'hésitez pas à prendre contact avec votre mandataire référent pour plus d'informations. 
 

16- NUMEROS UTILES 

 

a/ Numéros d’appel des services d’accueil téléphonique spécialisés : 
- MAISON DEPARTEMENTALE DE L’AUTONOMIE.................... 05.81.27.70.07 
- DDETSPP ............................................................................. 05.81.27.50.00 
- CONSEIL DEPARTEMENTAL.................................................... 05.63.45.64.64 

 
- SAMU  ............................................................................. 15 
- POMPIERS  .................................................................. 18 
- POLICE  .................................................................. 17 

 
- Drogue infos  .................................................................. 0800.23.13.13 
- Ecoute Alcool  .................................................................. 0811.91.30.30 
- Association Nationale Prévention Alcoologie et Addictologie 05.63.54.78.95 
- Sida Info Service  ................................................................. 0800.840.800 
- Solitude d’écoute .................................................................. 0800.47.47.88 
- SOS Amitié .................................................................. 05.63.54.20.20 
- Violences conjugales ...................................................... 3919 
- Aides aux victimes  ....................................................... 08.842.846.37 
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LA CHARTE des droits et libertés et de la personne protégée 
 
Par la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, le législateur a 
souhaité garantir à tout citoyen le droit d'être protégé pour le cas où il ne pourrait plus s'occuper seul 
de ses intérêts. Cette loi renforce la protection de la personne du majeur protégé et de ses biens.  
La protection juridique qui lui est garantie s'exerce en vertu des principes énoncés dans la présente 
charte.  
 
Article 1er Respect des libertés individuelles et des droits civiques 
Conformément à l'article 415 du code civil, la mesure de protection juridique est exercée dans le 
respect des libertés individuelles et des droits fondamentaux et civiques de la personne.  
Conformément à l'article L.5 du code électoral, le droit de vote est garanti à la personne sous réserve 
des décisions de justice.  
 
Article 2 Non-discrimination 
Nul ne peut faire l'objet d'une discrimination en raison de son sexe, de l'origine, de sa grossesse, de 
son apparence physique, de son patronyme, de ses caractéristiques génétiques, de ses mœurs, de 
son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions ou croyances, 
notamment politiques ou religieuses, de ses activités syndicales, de son appartenance ou de sa non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée lors 
de la mise en œuvre d'une mesure de protection.  
 
Article 3 Respect de la dignité de la personne et de son intégrité 
Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. Le droit à l'intimité est préservé.  
Il est garanti à la personne la confidentialité de la correspondance privée reçue à son attention par le 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs. Cette correspondance lui est remise. La 
correspondance administrative reçue à son attention par le mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs est également mise à sa disposition.  
 
Article 4 Liberté des relations personnelles 
Conformément à l'article 459-2 du code civil, la personne entretient librement des relations 
personnelles avec les tiers, parent ou non, et a le droit d'être visitée et, le cas échéant, hébergée par 
ceux-ci, sauf décision contraire du conseil de famille ou du juge en cas de difficulté.  
 
Article 5 Droit au respect des liens familiaux 
La mesure de protection juridique s'exerce en préservant les liens familiaux et tient compte du rôle 
de la famille et des proches qui entourent de leurs soins la personne tout en respectant les souhaits 
de la personne protégée et les décisions du conseil de famille ou du juge.  
 
Article 6 Droit à l'information 
La personne a droit à une information claire, compréhensible et adaptée sur : 
- la procédure de mise sous protection ; 

http://www.legifrance.org/affichTexte%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=JORFTEXT000000430707&categorieLien=cid%09%09%09%09%09%09&dateTexte=%09%09%09%09%09
http://www.legifrance.org/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427564&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.org/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353021&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.org/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428039&dateTexte=&categorieLien=cid
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- les motifs et le contenu d'une mesure de protection ; 
- le contenu et les modalités d'exercice de ses droits durant la mise en œuvre de cette procédure 
ainsi que sur l'organisation et le fonctionnement du mandataire judiciaire à la protection des majeurs, 
en particulier s'il s'agit d'un service. 
La personne est également informée des voies de réclamation et de recours amiables et judiciaires.  
Elle a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi et, le cas échéant, 
selon des modalités fixées par le juge.  
 
Article 7 Droit à l'autonomie 
Conformément à l'article 458 du code civil, sous réserve des dispositions particulières prévues par la 
loi, l'accomplissement par la personne des actes dont la nature implique un consentement 
strictement personnel ne peut jamais donner lieu à assistance ou représentation. Conformément à 
l'article 459 du code civil, dans les autres cas, la personne protégée prend seule les décisions relatives 
à sa personne dans la mesure où son état le permet.  
Conformément à l'article 459-2 du code civil, la personne a la possibilité de choisir son lieu de 
résidence, sauf décision contraire du conseil de famille ou du juge.  
 
Article 8 Droit à la protection du logement et des objets personnels 
Conformément à l'article 426 du code civil, le logement de la personne et les meubles dont il est 
garni, qu'il s'agisse d'une résidence principale ou secondaire, sont conservés à la disposition de celle-
ci aussi longtemps qu'il est possible. Les objets à caractère personnel indispensables à la personne 
handicapée ou destinés aux soins de la personne malade sont gardés à sa disposition, le cas échéant 
par l'établissement dans lequel elle est hébergée.  
 
Article 9 Consentement éclairé et participation de la personne 
Dans le respect des dispositions légales et réglementaires ainsi que des décisions du conseil de famille 
ou du juge : 
-le consentement éclairé de la personne est recherché en l'informant, par tous les moyens adaptés à 
sa situation et en veillant à sa compréhension, des conditions d'exercice et des conséquences de la 
mesure de protection juridique ; 
-le droit de participer à la conception et à la mise en œuvre du projet individuel de protection est 
garanti.  
 
Article 10 Droit à une intervention personnalisée 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure de protection, la personne bénéficie d'une 
intervention individualisée de qualité favorisant son autonomie et son insertion. La situation de la 
personne fait l'objet d'une évaluation régulière afin d'adapter le plus possible l'intervention à ses 
besoins.  
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la mise en œuvre de la mesure de 
protection sont prises en considération.  
 

http://www.legifrance.org/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427722&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.org/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=622828F771BDCA2ABE7B1A891B6EE1BB.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427436&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 11 Droit à l'accès aux soins 
Il est garanti à la personne l'accès à des soins adaptés à son état de santé.  
 
Article 12 Protection des biens dans l'intérêt exclusif de la personne 
La protection des biens est exercée en fonction de la situation ou de l'état de la personne et, 
conformément à l'article 496 du code civil, dans son seul intérêt.  
Conformément au même article du code civil, les actes relatifs à la protection des biens de la 
personne font l'objet de soins prudents, diligents et avisés.  
Sauf volonté contraire exprimée par la personne protégée, les comptes ou les livrets ouverts à son 
nom, et sous réserve des dispositions légales et réglementaires ainsi que des décisions du conseil de 
famille ou du juge, sont maintenus ouverts.  
Conformément à l'article 427 du code civil, les opérations bancaires d'encaissement, de paiement et 
de gestion patrimoniale, effectuées au nom et pour le compte de la personne, sont réalisées 
exclusivement au moyen des comptes ouverts à son nom, sous réserve des dispositions légales et 
réglementaires, notamment celles relatives à la comptabilité publique. Les fruits, produits et plus-
values générés par les fonds et les valeurs appartenant à la personne lui reviennent exclusivement.  
 
Article 13 Confidentialité des informations 
Il est garanti à la personne et à sa famille le respect de la confidentialité des informations les 
concernant dans le cadre des lois existantes et sous réserve des décisions du juge. 

 
 
 

 
 

Approbation de cette notice d’information le 16/12/2023 : 
► par les membres du Conseil d’administration de l’APAJH du Tarn 
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